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L es premiers locataires viennent tout juste d’emménager dans les deux 
nouveaux immeubles - la résidence Cœur de ville et la résidence intergé-
nérationnelle – gérés par le bailleur social CDC Habitat.

Ce sont symboliquement les tout premiers habitants du projet Cœur de Ville 
dont il faut rappeler que les premières réflexions datent déjà de 2013. Ces huit 
années passées illustrent le temps long nécessaire à la mise en œuvre d’un tel 
programme d’urbanisme et notre souci de « ne pas brûler les étapes » afin de pré-
parer au mieux ce projet.
Parmi ces nouveaux locataires, on retrouve des résidents de Quetigny qui ont 
souhaité changer pour un appartement plus adapté à leurs besoins, mais aussi 
des familles qui ont fait le choix de venir s’installer dans notre commune.
Avec au final près de 400 nouveaux logements, ce sont près de mille nouveaux 
habitants que nous allons accueillir dans les prochaines années. A l’échelle de 
Quetigny, c’est un véritable défi… et un enjeu pour le vivre ensemble.
Car ces nouveaux habitants vont, à n’en pas douter, s’impliquer dans les asso-
ciations, utiliser les services publics, mettre leurs enfants à l’école, contribuer à 
faire vivre les commerces de proximité…
Ils représentent une richesse nouvelle, du « sang neuf » pour la vitalité de notre ville 
et notre devoir est de les aider à bien s’installer et trouver rapidement leurs repères.
Mais ce principe d’hospitalité que nous voulons davantage développer ne 
s’adresse pas qu’à eux. Notre volonté est que tous les habitants, qu’ils soient 
anciens ou nouveaux, se sentent bien à Quetigny.
L’hospitalité, c’est un état d’esprit : c’est faire preuve de bienveillance, d’écoute, 
s’ouvrir à l’autre et lui tendre la main. C’est l’expression de la fraternité, de la 
solidarité, de l’empathie.
La participation à Octobre rose, à la course Odysséa, les chantiers jeunes, les nou-
veaux logements inclusifs pour personnes handicapées au Cœur de Ville, la résidence 
intergénérationnelle sont autant de manifestations concrètes de cet engagement.
Alors que l’actualité reste marquée par la crise humanitaire des réfugiés qui se tra-
duit par des drames quotidiens en mer Méditerranée ou à terre comme à Calais ;
Alors que les discours xénophobes emplis de haine et d’intolérance vampirisent 
les débats à l’approche de l’élection présidentielle ;
La France et l’Europe s’honoreraient à faire preuve d’hospitalité en recueillant 
avec davantage d’humanité les femmes, les hommes et les enfants qui fuient leur 
pays en guerre, la famine et viennent chercher un avenir meilleur.
Quetigny est fier d’abriter sur son territoire les centres provisoires d’héberge-
ment (CPH) de la Croix-Rouge et d’Adoma qui permettent à quelques-unes de ces 
familles de bénéficier d’un moment de répit. 
D’ailleurs, plusieurs d’entre elles –  notamment des familles afghanes – font en-
suite le choix de rester vivre à Quetigny et nous les accompagnons autant qu’il est possible.

Rémi DÉTANG
Maire de Quetigny

Vice-Président de Dijon métropole

Cultivons l’hospitalité               
éditorial
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TELEGRAMMES

Stationnement réglementé
>LA PLACE CENTRALE         
EN ZONE BLEUE
Depuis le 1er novembre, la « zone bleue » de 
stationnement se trouvant autour du su-
permarché Casino, place centrale Roger-Ré-
mond est règlementée à une durée maxi-
male de 2 heures. L’utilisation du disque 
bleu est donc obligatoire pour stationner 
votre véhicule du lundi au vendredi de 8h 
à 12h et de 14h à 18h, le samedi de 8h à 
12h (excepté les jours fériés). Tout manque-
ment à cette règle ou au dépassement de 
la durée autorisée fera l’objet d’une verba-
lisation d’un montant de 35€ (ref. article 
R.417-3 du Code de la route). 

Violences Intrafamiliales
>QUETIGNY S’ENGAGE
Sous l’égide du Préfet de Côte-d’Or, le proto-
cole départemental de prévention et de lutte 
contre les violences conjugales sera signé en 
Préfecture le 25 novembre prochain par les 
maires de communes de l’agglomération. 
Faisant suite à la présentation par chaque 
commune du bilan de leurs actions en la 
matière réalisées ces deux dernières années, 
ce protocole réaffirme leurs engagements 
pour conduire des actions de prévention et 
de lutte contre les violences intrafamiliales. 
Pour rappel, la Ville à travers son service de 
police municipale portent des initiatives pour 
endiguer ce fléau : dispositif d’accompagne-
ment des victimes, actions de prévention en 
direction des jeunes et temps fort d’anima-
tions pour sensibiliser le public. 

>RÉUNIONS PRÉVENTION 
CAMBRIOLAGE
Chaque année, la Ville organise en colla-
boration avec la Gendarmerie et la Police 
municipale des réunions d’information 
et de sensibilisation  « prévention cam-
briolage » et « arnaque du web, escro-
queries ». Après une première réunion 
dédiée aux riverains du quartier des 
Allées Cavalières le 16 octobre dernier, 
deux autres réunions sont program-
mées salle de la Fontaine-aux-Jardins à 
18h30 : le 24 novembre (quartier Fon-
taine Village) et le 1er décembre (quar-
tier Fontaine aux Jardins). Cette opé-
ration de sensibilisation des habitants 
se poursuivra en 2022 en direction de 
riverains d’autres quartiers.

Nécrologie

SAÏD BENNIS
C’est avec une profonde tristesse que 

les Quetignois et les élus du Conseil 
municipal ont appris le décès de Saïd Ben-
nis, survenu le 19 octobre dernier à l’âge 
de 73 ans. Natif de Casablanca (Maroc), 
Saïd avait fait de Quetigny sa terre d’ac-
cueil y fondant une famille avec sa femme 
Brigitte et leurs trois enfants. Impliqués 
tous deux dans la vie locale, ils ont noué de nombreuses relations amicales. 
L’engagement, qu’il soit politique, associatif ou professionnel était d’ailleurs 
une seconde nature pour Saïd. Homme de conviction, chaleureux et discret, 
il avait contribué à fonder et à faire vivre plusieurs associations locales de soli-
darité. Il s’est engagé au sein de l’équipe municipale durant deux mandats 
où il a fait preuve de sérieux, d’implication et de loyauté dans son rôle d’élu.
Fort de son expérience professionnelle à l’agence nationale pour la cohésion 
sociale et l’égalité des chances (Acsé) en charge des programmes de dévelop-
pement social au titre de la politique de la ville, ses conseils ont été précieux 
pour les dossiers de Quetigny puisqu’il avait la charge du contrat de ville en 
tant que conseiller municipal délégué.
Le Conseil municipal salue un citoyen engagé, attaché aux valeurs de trans-
mission, de solidarité, d’éducation, d’ouverture aux autres et apporte tout 
son soutien à sa famille, ses enfants Hocéane, Lina et Adil et ses proches.Y

Membre de la liste majoritaire         
« Quetigny demain », Hicham El 

Krete a succédé à Odile Lours, démis-
sionnaire  pour raisons de santé de 
son mandat de conseillère municipale 
déléguée au Jumelage-Coopération, 
aux droits des femmes, à l’égalité et  
à la diversité. Il a été installé lors du 
Conseil municipal du 21 septembre 
dernier et rejoint les commissions mu-
nicipales « finances et développement 
économique » et « culture ». Passionné 
de sport notamment de foot et de 
pétanque, Hicham El Krete veut ins-
crire son action dans bon nombre de 
projets municipaux pour tous les Que-
tignois.
Le Maire Rémi Détang a salué les en-
gagements associatifs et politiques 

à Quetigny d’Odile Lours durant une quinzaine d’années, tour à tour 
bénévole associative, conseillère municipale et adjointe au Maire à la vie 
associative et aux sports.Y

Nouveau Conseiller municipal

HICHAM EL KRETE



actualités
Octobre rose

Ensemble
contre le cancer du sein !

En octobre, la Ville de Quetigny et ses partenaires (1) se sont 
mobilisés pour soutenir les actions de lutte contre le cancer du 
sein avec l’opération « Quetigny en Rose » conjuguant des temps 
forts d’animation dans la ville et des actions de sensibilisation 
et de prévention.
Animations sur la place centrale Roger-Rémond, course Odys-
séa où l’équipe quetignoise a obtenu le 3e prix de la participa-
tion, conférence à la bibliothèque, décorations de la ville… ont 
été autant de rendez-vous donnés aux Quetignois autour de 
cette grande cause nationale. 

Moins de 20 ans 

Profite d’une 
aide financière 
pour tes loisirs !
Tu as moins de 20 ans et tes parents 
sont non imposables ? Si tu as envie de 
pratiquer une activité sportive, culturelle 
ou de loisirs, une aide de 40 à 85€ sur 
le coût de l’activité est possible grâce à 
la bourse Sport et Culture mise en place 
par la Municipalité. N’hésite pas à solli-
citer cette aide pour tes loisirs ! 

Dans quelles structures ?
Dans les structures et associations 
locales suivantes :
l L’association Sportive de Quetigny
l Le centre social La Passerelle
l L’école municipale de musique, de 
danse et des arts (EMMDA)
l L’association Audace.

Quelles aides financières ?
Une aide financière de 40 à 85€ par 
an et par enfant est possible. Une 
somme minimum de 10€ reste à la 
charge de la famille pour les activi-
tés de l’EMMDA et de 8€ pour les 
autres structures. A noter que pour 
l’activité musicale avec instrument à 
l’EMMDA, l’aide peut être de 40 à 
69€ par trimestre.

Quels justificatifs                     
pour l’inscription ?
Le dernier avis de non-imposition, 
le livret de famille et le justificatif de 
domicile.

Renseignement et inscription :
Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS)
22, avenue du Château 
au 03 80 48 41 42
Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h. (1) – Ligue contre le cancer, Avec la Deuche Rose, Rubbies – rugby santé cancer, Odysséa, Trouve 

mon galet 21, Asq Fitness Running Quetigny, centre social La Passerelle, Bibliothèque,  Lorraine Joly, 
psychologue et auteur…
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Action éducative

15 ADOS INVESTIS DANS 
DEUX CHANTIERS JEUNES
Deux nouveaux chantiers jeunes ont été organisés durant les vacances 

d’automne mobilisant 15 jeunes collégiennes et collégiens dans une 
dynamique de projets bénéfiques à la Ville et aux jeunes. Après avoir réalisé 
cet été une terrasse et une dalle béton dans l’enceinte de l’espace Pierre-Des-
proges, le groupe de jeunes quetignois âgés de 13 à 17 ans vient de complé-
ter ces aménagements avec la construction en pierres sèches d’un barbecue 
et d’un banc sous la houlette de l’association Sentier. Par ailleurs, bien enca-
dré par les services techniques municipaux, un groupe de 8 filles âgées de 13 
à 16 ans s’est investi dans un second chantier jeune en rénovant (rafraîchis-
sement peinture) deux bureaux situés dans le groupe scolaire de la Fontaine 
aux Jardins.  Ces bureaux permettront d’accueillir du soutien scolaire dans le 
cadre du Programme de Réussite Educative ainsi que les professionnels de 
l’unité d’enseignement autiste. Ces actions accompagnées par les éducateurs 
spécialisés de la Ville permettent à ces jeunes de s’engager dans la création 
de projets, de créer du lien entre eux et avec les services municipaux, de 
reprendre confiance et de travailler sur l’estime de soi en réalisant une action 
qui profite à tous. En retour de leur investissement, chaque groupe a vécu 
une aventure collective dans des parcs d’attractions  (Europa Park et Niglo-
land) le temps d’un week-end. Un bel exemple d’éducation populaire, valeur 
chère à la Ville « fait par, pour et avec les jeunes ».Y

A u terme d’une convention, 
la Ville en partenariat avec 

la Ligue contre le Cancer a pris 
l’initiative d’instaurer des zones 
sans tabac sur les 7 espaces des 
parvis des écoles et du Collège 
Jean-Rostand. « Cette interdiction 
sur des espaces en plein air est 
une première à Quetigny mais elle 
nous est apparue essentielle pour 
contribuer à changer les attitudes 

face à la cigarette, à sensibiliser les adultes à l’arrêt du tabac, à éliminer 
l’exposition notamment des enfants au tabagisme passif, à réduire l’initiation 
au tabagisme de jeunes et enfin à préserver l’environnement des mégots de 
cigarettes » souligne le Maire Rémi Détang. Panneaux et marquages au sol 
rappellent cette sensibilisation aux dangers du tabac. Une action incitative 
qu’il convient de respecter même si elle ne donne pas lieu à verbalisation. Y

TELEGRAMMES

Nouvelle collaboratrice à la Mairie

>EMILIE DÉCLOIX
Succédant à Christine Chevillet ayant 
fait valoir ses droits à la retraite, Emilie 
Décloix a pris la direction de la maison 
de l’enfant Maria-Montessori depuis le 
2 novembre dernier. Native de Fontaine-
Française, Emilie Décloix, après un bac S, 
a poursuivi ses études à l’institut de for-
mation en soins infirmiers de Chaumont 
puis à l’école régionale d’infirmières pué-
ricultrices de Dijon. Après une première 
expérience en 
chirurgie ortho-
pédique, elle in-
tègre le service de 
réanimation néo-
natale de l’hôpi-
tal d’enfants puis 
le service de Pro-
tection Mater-
nelle Infantile du 
Conseil Départe-
mental. Au cours 
de son parcours 
professionnel, 
elle a saisi l’opportunité de nombreuses 
formations qui ont enrichi son parcours 
(toucher massage des bébés, communi-
cation gestuelle, anthropologie, mater-
nage et multiculturalité, violences conju-
gales et leurs répercussions sur l’enfant, 
observation des bébés, burn-out, allaite-
ment maternel…). Passionnée du service 
public et ayant longuement muri son 
projet professionnel, elle attache une 
grande importance à la transmission de 
ses connaissances aux professionnels.
« A Quetigny, j’ambitionne de pour-
suivre la qualité pédagogique au multi-
accueil, d’impulser de nouveaux projets 
pour l’éveil des enfants, d’intégrer les 
parents à la vie de la structure (ateliers, 
bibliothèque partagée…), de sensibiliser 
à l’écologie et de favoriser les rencontres 
intergénérationnelles ». précise Emilie 
Décloix.

>93
C’est en pourcentage, le taux de réus-
site au brevet au sein du Collège Jean 
Rostand. Le diplôme national du bre-
vet, le Certificat de Formation Géné-
rale ainsi que la certification de langue 
allemande ont été remis aux élèves au 
cours d’une cérémonie républicaine le 
15 octobre dernier. L’occasion pour la 
Maire Rémi Détang, les élus, le nouveau 
principal du Collège, les professeurs de 
féliciter les lauréats devant une belle 
assemblée de parents.   

Prévention santé

DES ESPACES SANS TABAC                
AUX ABORDS DES ÉCOLES

actualités
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Expérimenté et adepte 
d’actions et de projets col-
lectifs, Fabien Belle a pris la 
direction du Collège Jean-
Rostand depuis la rentrée 
dernière. La fibre éduca-
tive chevillée au corps, il 
entend développer le vivre 
ensemble, multiplier les 
partenariats avec les ac-
teurs locaux et valoriser 
l’engagement des élèves.

Quel a été votre parcours au 
sein de l’Education Nationale ?
« J’attaque ma 19e année au sein de l’insti-
tution avec 9 premières années de profes-
sorat d’éducation physique et sportive puis 
10 ans en tant que personnel de direction 
où j’ai successivement occupé les fonctions 
de principal adjoint au Collège JP Rameau (2 
ans ½), proviseur adjoint au Lycée Eiffel (4 
ans) et directeur d’enseignement en milieu 
pénitentiaire (3 ans ½). Pour cette dernière 
mission interrégionale (académies de Dijon, 
Besançon et Orléans-Tours), j’étais en charge 
de l’organisation et de la coordination d’une 
trentaine d’enseignants (+130 vacataires) 
intervenant en milieu carcéral pour les par-
cours scolaires  des mineurs et d’adultes 
volontaires. Ce fut une expérience très enri-
chissante forgeant une approche très diffé-
rente du métier qui implique une pratique 
d’individualisation totale des parcours et le 
développement de nouvelles relations avec 
de multiples partenaires. En reprenant la 
direction d’un collège, c’est donc un retour 
aux sources pour moi ».   

Quelles orientations souhaitez-
vous impulser au collège ?
« Tout d’abord les 4 années du collège 
sont très importantes pour les élèves : 
elles doivent contribuer au renforce-
ment des fondamentaux, au dévelop-
pement de la motivation et de l’auto-
nomie dans le travail pour permettre à

chaque collégien d’envisager la suite de 
ses études sereinement. La notion de 
projet (individuel ou collectif) doit être 
centrale au collège pour accompagner 
chacun. A Jean Rostand, j’observe une 
réelle diversité au sein de l’établissement 
avec un enseignement général mais aus-
si des filières de formation avec la sec-
tion SEGPA et la classe Itep Domois (1). 
Cette diversité doit être considérée 
comme une richesse. Fort de cette ri-
chesse et de cette mixité, nous portons 
avec mon équipe éducative plusieurs 
ambitions. Il s’agit de favoriser le vivre 
ensemble car il se construit d’abord au 
collège et de conjuguer travail scolaire 
et travail éducatif autour des valeurs 
de tolérance, respect des autres et des 
règles, d’engagement, de motivation 
et de liberté. Nous devons également 
faire en sorte que le collège soit le 
plus ouvert possible en élargissant le 
champ des possibles pour les élèves 
qui doivent pouvoir s’épanouir avec 
d’autres activités que les disciplines 
scolaires. En cohérence et en complé-
ment de notre action, cela passe par la 
multiplication de partenariats scolaires 
avec les acteurs locaux (associations, 
services Ville…). D’autres priorités se 
dégagent avec un travail approfondi 
autour de la valorisation des élèves 
dans des champs artistiques, sportifs… 
autour de leur place dans l’établisse-

ment avec le développement d’espaces de 
liberté et d’autonomie. Bref donner du sens 
aux actions collectives, rendre les élèves 
acteurs de leurs projets et favoriser leur 
épanouissement sont autant de facteurs de 
réussite pour chacun d’entre eux ».

Quels sont les atouts du collège 
Jean Rostand ?
«  Indéniablement les personnels qui  y 
travaillent avec beaucoup d’engagement, 
de rigueur et un vrai sens du service pu-
blic. Ensuite la qualité de l’environnement 
est à souligner avec de beaux locaux, 
des espaces de vie et des espaces végé-
talisés, gages de bien-être pour tous les 
acteurs. Et puis comment ne pas évoquer 
les 670 élèves de notre établissement qui 
répondent favorablement aux nouvelles 
mesures mises en place notamment en 
termes de responsabilité et d’autonomie.
Enfin le collège Jean Rostand bénéficie 
depuis 3 ans du dispositif « école labo-
ratoire » en lien avec des écoles de re-
cherche qui permet d’expérimenter des 
méthodes pédagogiques. Ainsi nous 
mettons en oeuvre avec les élèves des 
dynamiques de « réflexion pour faire » 
autour de la concentration, de l’atten-
tion, de la mémorisation et du rythme. 
C’est assurément une évolution positive 
de notre fonctionnement quotidien que 
nous entendons poursuivre ».Y
(1) ITEP : Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique. 

Fabien Belle

« Ouvrir le collège
     au champ des possibles »
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Jeunesse

La Ville accompagne
les projets des 11-17 ans

Situé à l’Espace Pierre-Desproges, le service Enfance Jeunesse favo-
rise la réalisation de projets collectifs co-construits avec les 11-17 
ans afin d’impulser une démarche participative et une dynamique 
qui répond à leurs choix d’activités.

Envie de concrétiser un projet de séjour vacances, d’assister à un événement 
sportif ou culturel, de développer une action dans la ville…, les 11-17 ans 

peuvent bénéficier d’un appui et d’un soutien à la réalisation de leurs projets en 
sollicitant le service Enfance Jeunesse.

Comment obtenir une aide aux projets ? Mode d’emploi.
Plusieurs possibilités s’offrent aux 11-17 ans pour la réalisation de leurs projets 
d’activité en lien avec le service Enfance Jeunesse. 

> Durant les vacances scolaires 
En dehors des programmes d’activités proposées, ce type de projets peut être sou-
mis par des jeunes et débattu avec les animateurs en vue de sa réalisation future.

> En adhérant à la Junior asso Dis’Ket
Référent de la Junior Asso, le service Enfance Jeunesse accompagne les jeunes 
dans la construction de leur projet autonome nécessitant différents temps de 
travail, la recherche d’autofinancement qui passe généralement par la tenue 
de buvettes lors de manifestions locales et la sollicitation de subventions en 
défendant leurs dossiers auprès de partenaires institutionnels. Pour tous rensei-
gnements, prendre rendez-vous avec Chérif Riabi au  03 80 46 24 52.

> Durant les pauses méridiennes au Collège
Chaque semaine, les animateurs du service Enfance Jeunesse vont à la rencontre 
des collégiens pour créer et développer des activités les samedis ou pour leur 
proposer de participer à des événements festifs ou culturels.

> En poussant les portes du service Enfance Jeunesse
En se rendant régulièrement à l’espace Pierre-Desproges, chaque jeune de 11 
à 17 ans peut être force de propositions pour ses activités. Il sera accueilli, 
informé, orienté et accompagné dans le cadre de son projet selon sa viabilité.
Si le service Enfance Jeunesse inscrit son action dans une dynamique partici-
pative pour répondre aux besoins des jeunes, il se doit aussi d’observer et de 
respecter un certain nombre de contraintes. Ainsi, chaque projet d’activité est 
étudié par exemple en fonction du nombre de places disponibles et des exi-
gences des différents prestataires partenaires générant parfois une insatisfac-
tion chez certains jeunes qui ne peuvent accéder à certains projets d’activités, 
faute de place.
A travers son projet éducatif, la Ville favorise l’autonomie des jeunes et leurs pre-
miers engagements et participe activement à l’émergence de citoyens engagés. Y
Pour tout renseignement et inscription : Service Enfance Jeunesse - 3, rue 
de l’Espace au 03 80 46 24 52. Courriel : enfance-jeunesse@quetigny.fr

Abonnez-vous 
aux newsletters 
de la Ville 
Simple et pratique pour recevoir en 
avant-première les actus locales. N’hé-
sitez pas à vous abonner, via le site 
quetigny.fr, aux newsletters proposées 
par la Ville pour recevoir régulièrement 
dans votre boîte mail les dernières ac-
tus culturelles (saison culturelle, biblio-
thèque, école municipale de musique, 
de danse et des arts EMMDA), de la 
Mairie et de l’Agenda 2030.. 
Pour s’inscrire, c’est très simple, ren-
dez-vous sur la page d’accueil du site 
quetigny.fr, cliquez sur « inscription 
newsletters », renseignez votre adresse 
mail, faites votre choix en fonction de 
vos centres d’intérêt, cochez la case          
« je ne suis pas un robot », cliquez sur 
« s’inscrire » et validez la confirmation 
de votre inscription par retour de mail.
A noter que vous pouvez vous désins-
crire à tout moment. Y

Accueil 
d’une éducatrice 
spécialisée 
dans les écoles 
Fruit d’une collaboration étroite entre 
la Ville et l’Education nationale, Queti-
gny a obtenu un des 2 postes d’éduca-
teurs spécialisés mis en place sur l’en-
semble de l’académie pour ses écoles 
maternelles et élémentaires. Dans un 
premier temps, Aline Perdriole, édu-
catrice spécialisée, interviendra auprès 
des enfants autour des règles de vie à 
l’école afin de contribuer à la réussite 
scolaire dans deux groupes scolaires « 
La Fontaine aux Jardins » et « Les Ai-
guisons ». Son action qui s’étendra à 
terme dans tous les groupes scolaires 
sera conjuguée à celle menée dans le 
cadre du Programme de Réussite Edu-
cative et du Projet Educatif De Terri-
toire au service d’un parcours éduca-
tif de qualité pour les enfants et leurs 
familles. Y

actualités
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actualités

Après la réalisation des aménagements de la Place 
centrale Roger-Rémond, la création d’un restaurant-
brasserie et le déménagement de la Poste dans de 
nouveaux locaux, les projets se poursuivent pour faire 
vivre cet espace de vie central avec les programmes 
de constructions de nouveaux logements et l’édifica-
tion de l’équipement culturel.

 Centralité

L’espace de vie du Coeur de ville
                                       se dessine
     

 Médiathèque                         
 La Parenthèse

Après une importante phase de 
conception, les premiers travaux de 
terrassement pour les mises en place 
d’une plateforme et des premières 
fondations ont été lancés en sep-
tembre par le promoteur Icade. Un 
coup d’envoi qui sera marqué par la 
pose d’une première pierre prochai-
nement. Suivront jusqu’à l’été 2022 
l’édification de la « coque » qui abri-
tera la future médiathèque La Paren-
thèse et un programme immobilier         
« Empreinte » de 45 logements.

 

 Démolition de 
 l’ancienne Poste
Succédant au transfert des activi-
tés de la Poste dans l’enceinte du 
Supermarché Casino au printemps 
dernier, les travaux de démolition 
de l’ancien bureau de Poste vont 
être lancés pour laisser place à 
terme à un ensemble immobilier de 
7 étages doté d’un RDC commer-
cial et d’un R+1 dédié aux profes-
sionnels de santé.

Préalable à ces travaux de démoli-
tion, un diagnostic « amiante » du 
bâtiment a été réalisé et le plan de 
retrait d’amiante a été validé par 
l’inspection du travail et les parte-
naires habilités. Cette étape autorise 
les opérations de désamiantage du 
bâtiment réalisées de novembre à 
décembre 2021, par une entreprise 
qualifiée. Elles seront effectuées 
avec maîtrise et précaution pour 
éviter toute pollution, protéger les 
intervenants sur site, les riverains et 
organiser le tri et le traitement des 
déchets de matériaux. La démolition 
complète du bâtiment s’effectuera 
de janvier à mi-mars 2022.                      

 Résidence Coeur de   
 Ville de CDC Habitat
Situé à l’angle des avenues du Châ-
teau et du stade, le nouvel immeuble 
de 40 logements locatifs collectifs 
de CDC Habitat a accueilli ses pre-
miers locataires. Répondant aux der-
nières normes environnementales, 
la résidence équipée notamment 
d’un ascenseur propose des appar-
tements du T2 au T4 disposant d’es-
paces extérieurs (balcons ou jardins 
privatifs) qui offrent des lieux de vie 
supplémentaires.
Rare dans l’agglomération dijon-
naise, la résidence de CDC Habitat 
intègre en partenariat avec la Ville 
et la Mutualité Française Bourgui-
gnonne une offre de 8 logements 
inclusifs qui permettent aux per-
sonnes en situation de handicap 
d’être accompagnées dans leur 
projet de vie tout en étant indépen-
dantes. Un bel exemple de la volon-
té de la Municipalité de développer 
une ville pour tous permettant aux 
personnes en situation de handicap 
de disposer de logements adaptés à 
proximité des commerces, des pro-
fessionnels de santé, du tramway.
Par ailleurs, la résidence intergéné-
rationnelle située à l’angle de l’ave-
nue de Bourgogne et du Cours Sully 
a également accueilli ses premiers 
locataires fin octobre. Conçue par 
le bailleur CDC Habitat, la résidence 
compte 98 logements de type 2 et 3 
dont une grande partie est réservée 
aux seniors autonomes de plus de 
60 ans et dispose d’espaces de vie 
collectifs. A suivre. Y

Calendrier prévisionnel 
2022-2023 :
Automne 2022 - fin 2023 : 
aménagements des espaces 
intérieurs de la médiathèque
Hiver 2023 - 2024 : 
ouverture au public de la 
médiathèque La Parenthèse.
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Les aménagements dans les quartiers

dans les quartiers

SALLE DU CROMOIS

Située à proximité de l’Ehpad -Rési-
dence mutualiste, la salle municipale 
Le Cromois va bénéficier d’une réno-
vation complète de son chauffage et 
de son système de ventilation pour 
assurer davantage de confort d’utilisa-
tion aux usagers tout en réduisant les 
consommations d’énergie. 
Il s’agit d’un système de chauffage 
réversible qui produit de la climatisa-
tion en été et du chauffage en hiver.
Coût de l’opération : 10 000€ TTC.

Aménagements                                        
espaces publics
AIRES DE JEUX
Une aire de jeux a été aménagée 
aux Allées Cavalières sur la place de 
Ronce-Vitte. Il s’agit d’une struc-
ture « jeu freeride » adaptée aux 
7-12 ans posée sur un parterre 
en gravelette (gravier amortisseur) 
bordé de rondins de bois.
Coût de l’opération : 950€ TTC.
Par ailleurs, des jeux de plein air 
existants seront progressivement 
réhabilités dans les quartiers.
Ainsi, la structure permettant le 
badminton ou le volley loisirs a été 
rénovée (ajout d’un second poteau) 
sur un espace vert de la rue des 
Charrières. Charge aux riverains et 
habitants d’accrocher leur filet.

ECLAIRAGE PUBLIC
Une réfection en régie par les ser-
vices municipaux de l’éclairage pu-
blic a été effectuée sur le chemin 
reliant le groupe scolaire des Cèdres 
au quartier des Allées Cavalières. 
Les petites bornes régulièrement 
vandalisées ont été remplacées 
par des mâts robustes facilitant la 
maintenance et équipés de lampes 
leds économes en énergie. Coût 
des matériaux : 3500€ TTC.

PISTE CYCLABLE         
QUETIGNY-CHEVIGNY
Engagée depuis février 2021 par 
Dijon métropole, la réalisation de 
la nouvelle piste cyclable sécurisée 
entre Quetigny et Chevigny-Saint-
Sauveur sera opérationnelle fin 
novembre. Pour rappel, prolon-
geant la piste actuelle de Quetigny 
avenue du 8 mai 1945, cette nou-
velle liaison de 900 mètres longe 
le stade des Cèdres et rejoint le 
rond-point de la Visitation à Che-
vigny. Si la piste cyclable en enrobé 
drainant a été réalisée, la construc-
tion de la passerelle surplombant le 
ruisseau de la Mirande à hauteur 
de l’avenue de la Visitation a pris 

Equipements publics
EXTENSION DE L’ESPACE 
PIERRE-DESPROGES

 

Plusieurs fois retardée, l’opération 
de restructuration et d’extension de 
l’espace Pierre-Desproges qui abrite 
notamment les accueils jeunes a 
débuté pour une durée de 5 mois. 
Afin de répondre à l’évolution des 
besoins de cette structure munici-
pale très fréquentée, le programme 
de travaux prévoit une surface de 
stockage augmentée de 47m2 afin 
de centraliser le matériel nécessaire 
aux activités périscolaires et extra-
scolaires, actuellement répartis 
dans divers lieux municipaux. Le 
projet consiste également à créer 
un bureau pour les éducateurs de 
rue afin de séparer les flux de cir-
culation dans la structure, amélio-
rer le fonctionnement du service 
enfance-jeunesse et permettre da-
vantage de confidentialité. Le coût 
total de l’opération (études et tra-
vaux) est estimé à 150 000€ TTC. 

Des travaux sont  réalisés 
dans différents 

quartiers de la ville.  
La Municipalité 

entretient son patrimoine                                  
pour une meilleure 

qualité de vie.
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Les aménagements dans les quartiers
A noter que le projet de haie boca-
gère est subventionné à hauteur 
de 70 % par le Conseil régional de 
Bourgogne-Franche-Comté.

Illuminations de Noël
DES DÉCORS RENOUVELÉS
Tous les 3 ans, la Ville renouvelle une 
grande partie des décors des illumi-
nations de Noël qui parent l’espace 
public de mille feux. Ces décorations 
originales, imaginées et fabriquées 
par les services municipaux, ne né-
cessitent que l’achat de fournitures 
et composants pour un coût à hau-
teur de 25 000€ TTC pour 3 ans.
Equipés d’une technologie 100%           
« led » économes en énergie, ces il-
luminations « contemporaines », at-
trayantes et chaleureuses prendront 
place pendant plus d’un mois dans 
les lieux de passage les plus fré-
quentés de la ville. Egayant les festi-
vités de fin d’année, les lumières de 
la ville conjugueront ainsi anciens 
décors ré-agencés et les nouveautés 
pour le grand plaisir de tous.

du retard notamment en raison 
d’une pénurie de matériaux. C’est 
donc seulement à la fin novembre 
que les cyclistes pourront emprun-
ter cette voie dédiée aux circula-
tions douces en toute sécurité. 
Coût global de cet aménagement 
(études comprises) : 400 000€ TTC.

VOIRIE
La Ville poursuit l’amélioration des 
chemins pédestres dans le quartier 
de Quetignerot. Après la réfection 
des chemins en enrobé dans le parc, 
elle a réalisé en régie un pan incli-
né et installé une main courante à 
hauteur du boulevard des Herbues 
et du groupe scolaire des Aigui-
sons pour faciliter la circulation des 
poussettes et des personnes âgées. 
Un aménagement réalisé avec des 
matériaux récupérés sur la place 
Centrale : barrières, blocs-marches 
et main courante. 
Coût : 200€ TTC pour la pose du 
béton. 

BIEN SE REPÉRER             
EN VILLE
Après le renouvellement du balisage 
commercial, place à la nouvelle 
signalétique indiquant les équipe-
ments et services publics ainsi que 
des principaux parkings qui sera 
déployée cet automne.

ET SI NOUS PLANTIONS 
UNE FORÊT URBAINE ?

Initié par la Ville en collaboration 
avec l’association Forestiers du 
monde, le projet de création d’une 
forêt urbaine sur la plaine du Suchot 
est lancé avec la participation des 
habitants, des associations locales 
et des écoliers du groupe scolaire de 
la Fontaine aux Jardins. Après deux 
réunions de présentation du projet 
et le recueil des propositions des 
participants, les acteurs du projet 
vont prochainement réaliser les 2 
premières parcelles de 30 x 30 m. 
De nombreux trous (petites fosses 
de plantation de 30 x 30 cm) seront 
creusés pour accueillir plusieurs cen-
taines de jeunes plants forestiers, 
constitués d’arbres et d’arbustes 
locaux. Ils seront plantés cet hiver 
par les élèves du groupe scolaire élé-
mentaire de La Fontaine aux Jardins. 
Déployé sur plusieurs années, ce 
projet éco-citoyen qui intègre éga-
lement la plantation d’une haie 
bocagère le long du bassin de 
rétention du bd de l’Europe et la 
création d’un futur verger de sau-
vegarde aux abords de la mater-
nelle Fontaine aux Jardins vise à 
renforcer la présence de la nature 
en ville et à contribuer à dévelop-
per la biodiversité. 
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Cimetière

VERS UNE GESTION                              
PLUS RESPECTUEUSE ET DURABLE
L es allées enherbées et les herbes sauvages sont le signe d’une ges-

tion responsable. Depuis plusieurs années, la Municipalité - dans la 
conduite de ses politiques d’aménagements paysagers - a fait le choix 
de redonner sa place à la nature en ville. Cette démarche est également 
déclinée dans l’espace du cimetière communal.
Cet automne, un engazonnement spécifique a été réalisé dans les allées 
(principales et secondaires) et dans les espaces entre les tombes. Il s’agit 
d’un mélange terreux associé aux graviers garantissant de bonnes condi-
tions de circulation tout en restant accessibles à tous. Les allées périphé-
riques permettant de faire le tour du cimetière resteront en enrobé.
Les petites haies de troènes qui délimitent les sections de tombes sont, 
quant à elles, progressivement remplacées par de petites haies pluri-va-
riétales valorisant la qualité paysagère des espaces.
La Ville marque ainsi sa volonté de s’inscrire durablement dans une 
démarche de développement soutenable en utilisant des procédés res-
pectueux de l’environnement. Ainsi, le recours à des produits phytosani-
taires pour l’entretien des espaces communaux est proscrit sans nuire à 
la qualité paysagère des lieux. Y

Ailante glanduleux

UNE PLANTE INVASIVE 
SOUS SURVEILLANCE
Originaire de Chine, un massif 
d’ailante glanduleux – arbre 
invasif vendu en jardinerie – 
prolifère sur l’espace public 
notamment à proximité du 
groupe scolaire Les Cèdres et 
dans les fossés contigus. Non 
nocive pour la santé mais pré-
occupante pour la biodiversité, 
la Ville a conduit une première 
campagne de fauchage et de 
broyage et procédera à un arrachage des plantules sur trois ou quatre ans 
complété par une plantation dense de végétation. Loin d’essaimer seule-
ment dans les espaces publics, l’ailante colonise également les jardins des 
particuliers qui sont invités à l’éradiquer dans leur espace privé. Y

TELEGRAMMES

>MARCHÉS BIO

Le 18 septembre dernier, la 6e 
édition du Grand Marché Bio de 
Quetigny a enregistré une belle 
affluence sur la place centrale 
Roger-Rémond  à la plus grande 
satisfaction des 45 producteurs ré-
gionaux, visiteurs et organisateurs. 
Si elle n’atteint pas les records de 
fréquentation des années précé-
dentes en raison de la crise sani-
taire, cette manifestation co-orga-
nisée par la Ville, Bio Bourgogne, le 
groupement des Agriculteurs bio 
de Côte-d’Or en partenariat avec 
Dijon métropole et le festival des 
solutions écologiques porté par 
la région BFC demeure le rendez-
vous bio incontournable de Bour-
gogne-Franche-Comté. 

Réplique du Grand Marché, le P’tit 
marché bio hebdomadaire propose 
des produits frais, cosmétiques et 
textiles chaque samedi de 9h à 13h 
sur la place centrale Roger-Rémond. 
Dans le cadre de l’action « Queti-
gny ville nourricière » participant 
au projet d’autonomie alimentaire 
porté par Dijon métropole, une 
réflexion est actuellement menée 
notamment pour élargir son offre 
à une plus grande variété de pro-
duits frais, n’incluant pas forcé-
ment le bio.

actualités
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associations

Initiatives

DES PROJETS INNOVANTS 
                DÉVELOPPÉS PAR ORE
Reconnue pour ses activités de soutien scolaire, de cours et de 
formations informatiques dispensés à Quetigny, l’Association 
Ouverture Rencontres Evolution (ORE) cultive le concept d’un 
jardin connecté et va intégrer un FabLab au sein du centre 
informatique municipal.
 

A vec son projet de jardin connecté à visée pédagogique, ORE conduit 
une opération innovante en conjuguant jardinage bio et informatique. 

L’espace Francis-Moulun qui héberge l’association voit ainsi ses extérieurs 
évoluer avec la création d’un jardin cultivé de 200m2 mis à disposition par 
la Ville, les installations d’un local technique et bientôt d’une serre en forme 
de dôme réalisée avec Quetibois, d’un petit bassin et d’un récupérateur 
d’eau de pluie avec l’expertise des services espaces verts municipaux.

Ouvrir le jardin 
connecté au public 
au printemps 2022 
Avec ce projet, l’idée 
n’est pas de produire à 
foison (1) mais de tra-
vailler avec les enfants 
autour des notions de 
jardinage, d’agriculture, 
d’écologie, d’environ-

nement et d’alimentation. L’originalité du projet consiste à y ajouter un 
volet numérique. Ici, pas d’engrais ni de pesticides mais de multiples cap-
teurs intégrés à ce jardin intelligent qui communiquera en temps réel un 
ensemble de données agro-météorologiques (taux d’humidité, tempéra-
ture, ph neutre, ensoleillement…) - permettant au jardinier (2) d’anticiper 
les actions pour son bon entretien. A cela, s’ajoute un système d’aquaponie 
qui allie la culture de plantes et l’élevage de poissons consistant à utiliser 
les déjections des animaux aquatiques pour donner des nutriments aux 
plantes. ORE a pour objectif d’ouvrir dans quelques mois ce jardin connecté 
aux habitants et d’inviter les enfants à être acteurs de ce projet par le dé-
veloppement d’animations ludiques et pédagogiques. Ils travailleront, par 
exemple, en décembre prochain, à la réalisation de commentaires audio 
sur les plantes que les visiteurs pourront écouter au cœur du jardin en 
appuyant simplement sur des boutons.

Un nouveau projet intégré au centre informatique municipal
S’il garde sa vocation de lutte contre la fracture numérique, le centre in-
formatique municipal géré par ORE évolue pour s’adapter aux besoins des 
usagers. En obtenant des financements de la CAF, de la Région Bourgogne 
Franche-Comté et de la Fondation SNCF, l’association a recruté un conseil-
ler numérique de l’Etat et entend développer un FabLab intégré au centre 
informatique communal. Concrètement, il s’agit de proposer aux usagers de 
nouveaux outils numériques semi-professionnels tels que des imprimantes 
3D, fraiseuses, broderies numériques, studio audio vidéo… permettant aux 
utilisateurs de conduire des projets et de laisser libre court à leur créativité. Y
Pour tout renseignement : association ORE – Espace Francis-Mou-
lun – 3, allée des Jardins au 03 80 48 23 96. Courriel : association.
ore@gmail.com

(1)    Aromates, salades, fraises, graines anciennes, légumes.
(2)    Pour son projet technique, l’association a recruté un jardinier professionnel.

 

Festisol 2021 

UN MONDE 
EN TRANSITION 
Fidèle à ses valeurs humaines 
et ses précédentes partici-
pations, le Comité de Jume-
lage-Coopération Quetigny-
Bous-Koulikoro renouvelle son 
soutien au Festival des Soli-
darités, en cette édition 2021 
très attendue.

Modes de production alimentaire, droits 
de l’Homme et économie sociale font 
partie des thèmes chers à cet évènement 
d’envergure qui se décline en 4 400 ani-
mations à travers le monde, avec pour 
objectif de « donner aux citoyens de tout 
âge l’envie d’agir pour un monde juste, 
solidaire et durable ».
Parmi les rendez-vous proposés, ont lieu 
à Quetigny une projection du Film « Keka 
Wongan, notre cacao » prévue lundi 15 
novembre à 20h salle Nelson-Mandela, 
et une conférence-débat avec Damien 
Conaré sur le thème « Production alimen-
taire : durable et locale, est-ce réaliste ou 
utopiste ? », le mercredi 17 novembre à 
20h à l’espace Mendès-France. Gratuit – 
Informations au 06 75 52 15 53.
D’autres évènements sont organisés 
dans la métropole jusqu’au 28 novembre 
et recensés sur le site www.festivaldesso-
lidarites.org
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Des habitants aux multiples talents et passions se réunissent sous 
la houlette de la bibliothèque, pour faire découvrir et partager 
leurs univers (écriture et publications, pratiques des arts visuels, 
créations artisanales…), le samedi 27 novembre de 10h à 16h. 
Au sein de la Bibliothèque, des animations seront proposées 
en continu. A 16h30 un concert sera donné par le professeur de 
l’EMMDA Daniel Cairey-Remonay et ses élèves de l’atelier gui-
tare. Leur répertoire parcourra les partitions d’Higelin, Chedid, 
Gainsbourg, Dutronc, Souchon, Voulzy…  etc.  Cette journée sera 
aussi l’occasion de découvrir le projet et les plans de la future 
médiathèque « La Parenthèse ».

L’évènement peut encore accueillir quelques quetignois(es) : vite, il est encore temps de vous 
faire connaître au 03 80 46 29 29.Entrée libre et gratuite – pass sanitaire nécessaire. l

Nos lecteursA LA BIBLIOTHÈQUE

Il y a 19 ans, à l’espace Mendès-France, l’artiste Yves 

Jamait devenait parrain de l’association Le Grand Dire, 

nouvellement créée pour œuvrer au profit des enfants 

malades, touchés par des maladies auto immunes. 

Toujours profondément engagé, l’artiste côte-d’orien, 

à la fois auteur, compositeur et 

interprète, revient samedi 18 dé-

cembre sur la même scène que-

tignoise. Il chantera son nouvel 

album « Parenthèse 2 », réinter-

prétation de 12 titres extraits de 

10 albums, tels que Celles, Di-

manche, Je passais par hasard, 

Insomnie… La première partie 

du concert sera assurée par le trio 

TiaTio.
Ouverture des portes à 19h et dé-

but de soirée à 20h. Tarif : 20€ 

- Réservation des billets sur 

helloasso.com « Festival Grand 

Dire Parenthèse 2 Yves Jamait 

18 décembre 2021 à 19h » l 

 

Yves Jamait 
     en concert solidaire

GRAND DIRE EN ZIK

sous les projecteurs

Passerelles entre Orient et Occident, traditions et inspi-
rations, prennent corps et mouvements sur les scènes du 
festival Nuits d’Orient. Ce temps dédié à la mise en avant 
des cultures orientales donnera lieu à 2 spectacles à l’es-
pace Mendès-France de Quetigny. L’un de la Compagnie 
MehDia, dansé par une troupe féminine résolument éprise 
de hip-hop : MeríDio - samedi 20 novembre à 20h30 - Tarif 
C. L’autre incarné par la Compagnie Filipe Lourenço, qui 
réinterprète la danse allaoui : Gouâl - lundi 22 novembre 
à 20h - Tarif B. 
A noter : les billets réservés l’année passée pour ces spec-
tacles restent valables, sans démarche à effectuer.
Réservation auprès du service culturel au 03 80 48 28 43. l

 
Contemporain

SPECTACLES DE DANSE

L’Orient
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Un groupe d’enfants encadré par l’Accueil de Loisirs s’est lancé 
pendant les dernières vacances scolaires dans un projet photo iné-
dit, accompagné par les photographes Edouard Barra et Sylvain 
François. D’abord initiés à la prise de vue et aux subtilités de la 
composition, de la tonalité et de la couleur, les jeunes ont ensuite 
réalisé des portraits avec des habitants sur le thème du lien person-
nel avec la notion de « culture ».  Menée dans la cadre du festival 
Modes de vie et en association avec plusieurs services municipaux, 
cette action culturelle participative se conclura par une exposition 
d’ampleur sur l’espace public bordant les travaux de la future mé-
diathèque. Se développe ainsi déjà dans ce lieu en construction une 
vocation à la découverte et à l’expression artistique. Rendez-vous 
à partir du 5 février Place centrale Roger-Rémond (côté station de 
tramway « Quetigny centre »).  l

M
ÉD

IA
TH

ÈQ
UE

 -
 3

E  LI
EU

Un chantier,
un projet,

une expo 

A l’affiche
 

        

     

A l’affiche
               o Du Web dans mon café  samedi 20 novembre à 10h à la Bibliothèque. 

          o Exposition Reflets  Balade en Arts d’automne du 20 au 28 novembre de 14h à 18h30 salle Nelson-Mandela. 

.              o Bibli’O comme 3 pommes pour les 0-3 ans  mercredi 1er décembre à 10h à la Bibliothèque.  

            o Concert de musiques anciennes du Laostic samedi 4 décembre à 17h à l’église Saint-Martin           

           o Auditions et concerts d’élèves de l’EMMDA les 10, 13 et 16 décembre.

 o Spectacle « Pour Aller où ? » par la Cie K-Bestan dimanche 12 décembre à 16h et 18h à l’espace Men-

dès-France (dès 5 ans)

A l’invitation du Dancing CDCN, di-
manche 21 novembre après-midi, des 
élèves de la classe de danse contem-
poraine d’Anaïs Lehujeur, de l’Ecole 
Municipale de Musique, de Danse et 
des Arts de Quetigny, rejoindront 
la NELKEN-Line qui reliera la place 
Darcy, à Dijon, et la Place centrale 
Roger-Rémond de Quetigny, en 
passant par l’Auditorium et en sui-
vant l’axe de la ligne T1 du tram-
way. Les participantes, formées à 
cette célèbre séquence chorégra-
phique, la danseront en continu, 
dans un mouvement commun, sur 
la musique West End Blues de Louis 
Armstrong & His Hot Five. A l’origine 
impulsée par la fondation dédiée à 
la chorégraphe Pina Bausch pour en 
perpétuer la mémoire, cette initia-
tive a déjà rassemblé des milliers de 
danseurs à travers le monde. 
Un atelier de transmission aura lieu 
mercredi 17 novembre. Inscription : 
mediation@ledancing.com / 07 87 
24 58 31.  l

Chorégraphie
partagée

HOMMAGE À PINA BAUSCH

 
Contemporain

SPECTACLES DE DANSE

L’Orient
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La COP 21 qui s’était tenue à Paris en 2015 avait laissé entrevoir 
une prise de conscience collective, un espoir, face au dérègle-
ment climatique et ses conséquences catastrophiques pour la 
nature et pour l’humanité.
Aujourd’hui, alors que la COP 26 s’ouvre à Glasgow, l’optimisme 
n’est plus de mise. Le sentiment unanimement partagé est que 
les engagements des Etats ne répondent absolument pas aux 
enjeux planétaires. Les pays les plus pauvres en subissent déjà 
les effets dévastateurs : plus d’un million de Malgaches sont 
touchés par la première famine reconnue comme étant directe-
ment provoquée par le réchauffement climatique. 
Face à ces menaces, nous sommes quotidiennement sommés 
d’agir sur le plan individuel. Nous nous évertuons à être les pe-
tits colibris contribuant vaillamment à la lutte. Chez les jeunes 
générations, cela se traduit notamment par le développement 

de l’éco-anxiété, un sentiment de tristesse et de culpabilité in-
tense face à la dégradation de l’environnement.
A l’échelle locale, les collectivités redoublent d’initiatives. A 
Quetigny, nous avons voté l’état d’urgence climatique et tra-
vaillons à un nouvel Agenda 2030 qui s’adressera en priorité 
aux plus précaires. Dijon métropole prend aussi sa part comme 
en témoigne le chantier de production d’hydrogène vert ou 
bien la mise en service de la centrale photovoltaïque en service 
à Valmy ou le projet d’autosuffisance alimetaire.
Mais les véritables décisions se jouent bien au niveau national, 
international, planétaire pour tenter de freiner l’engrenage infer-
nal. Assez de paroles et de « greenwashing », place à l’action ! 

Les élus de la majorité municipale                                  

  

Combien de COP faudra-t-il ?

Depuis 2012, notre pays est régulièrement frappé par des at-
tentats. Des attentats meurtriers, qui nous touchent dans notre 
chair et mettent à mal notre modèle de société. Des actes in-
nommables qui s’en prennent clairement aux fondements de 
notre République.
Il est temps d’arrêter de fermer les yeux et de trouver des solu-
tions. De vraies solutions. Des solutions concrètes. Pas des mi-
nutes de silence, des hommages, des bougies ou des marches 
silencieuses.
Aucun territoire ne peut aujourd’hui affirmer qu’il n’est pas concer-
né. Le groupe ETIQ souhaite ainsi créer un groupe de travail, hors 
de toute appartenance politique, pour réfléchir sur les valeurs de 
la République et la laïcité, à l’échelle de la commune de Quetigny.
Avec un plan d’actions concret à la clé.
Ce plan d’actions pourrait être présenté en conseil municipal. 

Charte de la laïcité, sensibilisation des jeunes et des adultes au 
civisme, actions sur le devoir de mémoire, formation des agents 
municipaux. Les pistes sont nombreuses mais il ne s’agit d’en 
faire un inventaire exhaustif ici. Nous souhaitons vous deman-
der votre avis à vous TOUS, citoyennes et citoyens de Quetigny. 
Petits et grands.
Si vous avez des idées, n’hésitez pas à nous écrire à associatio-
netiq21@gmail.com ; nous les relaierons au sein du groupe de 
travail. On est toujours plus intelligents à plusieurs.
Les valeurs de notre République, c’est ce qui nous rassemble 
toutes et tous. C’est ce qui favorise le lien social. C’est le ciment 
du vivre-ensemble. Il ne faut jamais renoncer à les défendre et 
les faire vivre.

Sébastien Kencker et les membres du groupe ETIQ

Les valeurs de la République : c’est ce qui nous rassemble

Depuis des mois, les propos d’un candidat non déclaré à la prési-
dentielle occupent la 1ère place dans les médias au prétexte qu’il 
passionnerait les Français. Mais de quoi parle-t-il ?
Des superprofits engrangés pendant la crise COVID par les milliar-
daires biberonnés aux aides de l’État ? du scandale des Pandora 
Papers, qui révèle une fois de plus l’ampleur de l’évasion fiscale : 
au moins 11 300 milliards de dollars placés dans les paradis fiscaux 
par les plus fortunés de la planète ? environ 100 milliards d’euros de 
fraude et d’évasion fiscale pour la France !
Des difficultés des Français à joindre les deux bouts, tant les salaires 
sont bas et les prix s’envolent ? de la baisse des allocations chômage ?
De l’inaction de nos gouvernants face au changement climatique et 
à son lot de catastrophes ?
Non, son unique sujet, ce sont « les étrangers », ceux qui « ne nous  
ressemblent pas »... Répandant de fausses informations, il veut at-

tiser la haine et faire porter sur une partie de nos concitoyens la 
responsabilité des difficultés bien réelles des jeunes, précaires, chô-
meurs, salariés au SMIC...
En  déroulant son discours du « avant c’était mieux », de « la gran-
deur de la France, et ses racines chrétiennes », veut-il nous ramener 
au 19e siècle ?
Ce discours ne sert qu’à détourner la légitime colère montant contre 
un système  de plus en plus injuste. Nous savons ce qu’il en a coûté, 
par le passé, d’agiter ces chimères : les « étrangers » d’aujourd’hui 
seront-ils les juifs d’hier ?
Ce ne sont pas certains de nos concitoyens qui sont indésirables, 
mais ce système économique qui crée les pires inégalités et menace 
la planète !

Les élu-e-s du Groupe « Réinventons Quetigny »

Z...

En application de la loi, l’information municipale comporte 
l’expression de la majorité et de l’opposition municipales. Les 
textes de cette rubrique sont rédigés sous l’unique responsabilité 
de leurs auteurs.

Expression libre
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PERMANENCES D’ACCÈS AUX DROITS sur rendez-vous

VERSION BENDEY

JAUNE : J100 M10
ROUGE : J100 M100
BLEU : C100 M100 

VERSION PANTONE

JAUNE : 109 C
ROUGE : 032 C
BLEU : 072 C

VERSION NOIR & BLANC

JAUNE devient Noir tramé 25 %
ROUGE devient Noir tramé 75 %
BLEU devient Noir tramé 60% 

LE GUICHET UNIQUE DE L’EST DIJONNAIS
& 03.80.48.41.00. E-mail : guichet-unique@quetigny.fr 

Accueil : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
22, avenue du Château - Quetigny 

Il regroupe les institutions du social et de l’emploi, des équipements (borne 
CPAM, espace public numérique en libre accès ) pour faciliter vos démarches.              
Il propose également des permanences d’accès aux droits sur rendez-vous.

LES SERVICES 
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

03.80.63.27.20

Accueil : du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h.                                                

22, avenue du Château - Quetigny

Espace Solidarités             
Côte-d’Or

Pour les familles avec enfants mineurs à 
charge et personnes de moins de 60 ans. 
Des Assistantes sociales vous reçoivent 

tous les jours de 9h à 12h et de 14h à 17h. 

Protection Maternelle 
Infantile (PMI)

Pour les femmes enceintes et celles 
ayant des enfants de moins de 6 ans.

Consultation médicale               
chaque jeudi après-midi

Consultation Puéricultrice
Chaque mardi de 14h à 16h30        

Aide sociale à l’enfance (ADE)

LE SERVICE SOCIAL                    
DIJON-METROPOLE

03 80 48 41 00

Réseau point d’accès aux droits si 
vous n’avez pas de suivi social depuis 

au moins 12 mois et vous ne per-
cevez pas les prestations suivantes :                       

RSA, APA, PMI, ASE.
Un travailleur social et un agent admi-
nistratif vous reçoivent pour vous aider 

dans l’accès à vos droits.

ANTENNE DE GESTION
DE LA CAF

Accueil téléphonique pour tous les 
allocataires de 9h à 16h30.

& 3230
Espace public numérique : 

libre-service pour vos démarches 
CAF à Château Services : attestation, 

suivi du dossier et des paiements

CCAS : 
SERVICE SOCIAL 
MUNICIPAL ET       
PÔLE SENIORS
03.80.48.41.20

Mail : social@quetigny.fr 
Accueil :                                                                                  

du lundi au vendredi de 
9h à 12h et de 14h à 17h.                     

22, avenue du Château - Quetigny 

Le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) constitue les 
dossiers d’aides légales et 
attribue des aides faculta-

tives (aide alimentaire, bourse 
sport et culture, jardin familial, 
complément municipal d’inser-

tion, aide coup de pouce...)                                                  
Téléphonez pour vous renseigner 

Travailleur social (suivi 
social des 60 ans et +) :                                         

il vous reçoit sur rendez-vous

POINT RELAIS EMPLOI                          
03.80.48.41.10

Mail : emploi@quetigny.fr 
Accueil :                                                                                  

du lundi au vendredi de 
9h à 12h et de 14h à 17h,                

22, avenue du Château - Quetigny

L’accueil du point relais emploi 
est ouvert à tous, deman-

deurs d’emploi, personnes à la               
recherche d’informations, de                  

formation, employeurs en 
recherche de salariés

Ce service municipal de proximité 
regroupe les partenaires de 
l’emploi et de l’insertion :

PLIE (Plan Local pour 
l’Insertion et l’Emploi) uni-
quement sur prescription                                

Mission locale : Accueil des 
jeunes de 16 à 25 ans sortis du 

système scolaire du lundi au 
vendredi sur rendez-vous

CSF                                  
(Confédération Syndicale des Familles) 
Consommation Logement
chaque 1er et 3e jeudi du mois
de 9h30 à 11h30

CIDFF 21 (Centre d’information sur 
les droits des femmes et des familles)
Permanences téléphoniques :           
- lundi de 13h à 14h (Conventions 
collectives des assistants maternels).     
- vendredi de 13h à 14h (Droits de la 
famille). 
03 80 48 90 28. 

Solidarité femmes
Sur rendez-vous au 03 80 67 17 89 

Conciliateur de justice         
Les lundis de 14h30 à 15h30               
et les vendredis de 9h30 à 10h30               
03 80 48 41 00 

EGEE (Entente des Générations 
pour l’Emploi et l’Entreprise)
Soutien et conseils aux créateurs 
d’entreprise et d’association.
03 80 48 41 00

Consultation d’avocats
Chaque 1er vendredi du mois 
de 9h à 11h30. 
03 80 48 41 00 

ADIL (Agence Départementale 
d’Information sur le Logement) 
Questions juridiques, financières et 
fiscales liées à votre logement
Permanence le 2e mardi du mois         
03 80 66 28 88

Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie
Accueil téléphonique au 3646.
Mise à jour de carte Vitale possible 
sur borne CPAM

château services
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ÉTRENNES                         
DES SAPEURS POMPIERS

Le porte-à-porte des sapeurs-pom-
piers professionnels se déroulera 
du 15 novembre 2021 au 16 jan-
vier 2022. En complément de la 
mise en place des  gestes barrières 
et de la possibilité de faire un don 
avec un moyen de paiement « tra-
ditionnel », un QR code permettra 
aussi le sans contact. Pour évi-
ter les éventuels fraudeurs, il est 
intéressant de savoir qu’ils seront 
tous munis d’une carte d’adhérent 
prouvant leur identité.

 

LES AA : 61 ANS            
D’ACCOMPAGNEMENT 
Avec pour mot d’ordre « il est 
temps de se retrouver pour venir en 
aide aux personnes qui souffrent 
de la dépendance à l’alcool », 
l’Association des Alcooliques 
Anonymes organise, à l’occasion 
de ses 61 ans, une rencontre na-
tionale entre professionnels de 
santé, de la justice, des services 
sociaux…, samedi 20 novembre 
au Palais des congrès de Dijon. 
Table ronde, réunions ouvertes à 
tous, rencontres informelles ponc-
tueront les échanges permettant la 
mise en commun de l’expérience 
des professionnels et des membres 
AA abstinents et heureux. L’accom-
pagnement des publics sensibles, 
toujours discret, est en effet tou-
jours actif et d’actualité. Locale-
ment, l’association Dépendances 
21 assure une permanence de 8h à 
21h30, 7j/7 au 03 80 30 54 13 pour 
ceux qui ont besoin d’écoute, de 
conseils et si nécessaire d’accom-
pagnement sur leurs usages addic-
tifs (alcool, drogues, tabac, jeux, 
médicaments).

LES ÉLUS À VOTRE ÉCOUTE...

Isabelle Pasteur
1ère Adjointe déléguée aux 
finances, à la relation avec          
les entreprises et à la tranquillité 
publique
Conseillère métropolitaine.

Moulay Jellal
2e Adjoint délégué                                          
à l’action éducative
et au Jumelage-Coopération.

Catherine Gozzi
 3e Adjointe, déléguée à la                       
solidarité, l’emploi, la formation,         
au logement et aux âges                                                  
de la vie
Conseillère métropolitaine.

Philippe Schmitt
4e Adjoint délégué au patrimoine, aux 
projets urbains, au développement 
soutenable, à la transition écologique 
et à l’économie sociale et solidaire
Conseiller métropolitain.

Sandrine Mutin
5e Adjointe déléguée   
à l’action culturelle.

Mario Luchin
6e Adjoint délégué à l’accessibilité et 
à la prévention des risques, au handi-
cap, aux circulations douces et pistes 
cyclables,  à la politique de la ville 
ainsi qu’aux cérémonies patriotiques.

Patricia Bonneau
7e Adjointe déléguée                             
à la vie associative et à l’initiative 
citoyenne.

Valentin Gnahourou
8e Adjoint délégué aux sports.

Sophie Pannetier
Conseillère municipale déléguée 
à l’information, 
à la démocratie participative, 
aux droits des femmes, 
à l’égalité et à la diversité.

Les habitants ont la possibilité de 
rencontrer un adjoint au Maire de 
permanence chaque samedi à la 
Mairie de 10h30 à 12h.
Si vous avez un problème particulier, 
si vous souhaitez évoquer certains 
sujets, vous avez la possibilité de dia-
loguer avec un élu sans rendez-vous.
Si vous désirez une réponse précise 
à une question technique, il est sou-
haitable d’écrire préalablement afin 
d’expliquer exactement la question 
ou le problème que vous soulevez. 
Mairie de Quetigny                 
Permanence des Adjoints  
Place Théodore-Monod
21800 Quetigny

MEDECINS DE GARDE
Pour contacter un médecin de 
garde, appeler votre médecin qui 
vous orientera vers le service de 
garde en soirée et pour le week-end. 

N’OUBLIEZ PAS : 
LE MEDECIN DE PREMIER 
SECOURS EST VOTRE 
MEDECIN GENERALISTE 
OU UN GENERALISTE DE 
GARDE. LE 15 EST RESERVE 
AUX URGENCES VITALES.

VOTRE USAGE DU VÉLO

Une nouvelle  édition  du  Baro-
mètre  des villes  cyclables - de  
la Fédération  des Usagers de la 
Bicyclette (FUB) - invite les queti-
gnois et autres usagers cyclistes de 
Quetigny à répondre à un question-
naire disponible sur le site baro-
metre.parlons-velo.fr, jusqu’au 30 
novembre 2021. 
Le site internet fub.fr est également 
une mine d’informations pour ceux 
qui voudraient se (re)mettre au vélo 
ou y initier leurs enfants (appren-
tissage, choix du modèle, sécurité, 
etc.).

   ville pratique
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HOTEL DE VILLE
Place Théodore-Monod

21800 Quetigny
Accueil du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h30, le samedi de 9h à 12h.

& 03.80.48.28.30
Fax : 03.80.48.28.31

Couriel : mairie@quetigny.fr

Accueil de Loisirs des Huches 
Activités périscolaires

Accueil secrétariat les lundi, mardi 
et vendredi de 9h à 11h et de 15h à 
17h30, le mercredi de 9h à 11h et 

de 16h30 à 18h et le jeudi de 15h à 
17h30. (fermé le jeudi matin).

& 03.80.46.24.52

Bibliothèque Municipale
Mardi : 12h-14h et 16h-18h30

Mercredi : 10h-12h et 14h-18h30
Jeudi et vendredi : 16h-18h30

Samedi : 10h-16h30
 & 03.80.46.29.29

Château Services
Accueil du lundi au vendredi                 
de 9h à 12h et de 14h à 17h.

& 03.80.48.41.00

Centre de Facturation Unique
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et 
de 13h30 à 17h30 (mercredi jusqu’à 

16h30). Fermé les mardi et jeudi matin. 
& 03.80.48.28.63

Multi accueil petite enfance 
2 mois et ½ à 4 ans

Accueils réguliers ou occasionnels : 
du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30

8, rue de l’Espace
& 03.80.46.24.47

Ecole Municipale de Musique, 
de Danse et des Arts

Espace Léo-Ferré
47 bis rue des Vergers 

Horaires d’été
 Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h   

et de 13h30 à 17h15. 
 & 03.80.71.97.80.

Service Enfance et              
Jeunesse

 Espace Pierre-Desproges
3, rue de l’Espace à Quetigny

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 
14h à 19h. Le samedi de 14h à 17h.      

& 03.80.46.24.52 

Point relais Emploi                          
Ouverture du lundi au vendredi        
de 9h à 12h et de 14h à 17h 

& 03.80.48.41.10

Police Municipale
Accueil secrétariat 

du lundi au vendredi                             
de 9h à 12h et de 14h à 17h.  

& 03.80.48.28.40

Relais Assistantes Maternelles
Du lundi au vendredi sur rendez-vous. 

8, rue de l’Espace
& 03.80.46.70.76

Service Culturel
Espace Léo-Ferré

47 bis rue des Vergers
Accueil secrétariat du lundi au vendredi 

de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30.
& 03.80.48.28.43

Service Sports Vie associative
Accueil secrétariat du lundi au vendredi 

de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30. 
& 03.80.48.28.50

Service Social
Accueil du lundi au vendredi                  
de 9h à 12h et de 14h à 17h. 

& 03.80.48.41.20

Services Techniques
Accueil secrétariat du lundi au ven-
dredi de 8h à 12h et de 14h à 17h. 

& 03.80.48.28.60

URGENCES

SAMU: 15
Pompiers: 18

Police: 17

Gendarmerie de Quetigny
1 Allée des Jardins, bureaux ouverts 

du lundi au samedi de 8h à 12h et de 
14h à 18h. Le dimanche de 9h à 12h 

et de 15h à 18h
& 03.80.46.33.36 

(permanences téléphoniques 24/24)

SOS 21 Visites et urgences 
médicales

& 03.80.78.68.68.

HORAIRES
DÉCHETTERIE
Bld de la Croix Saint-Martin
& 03.80.71.03.13.

Horaires d’hiver                        
du 1er novembre au 30 avril         
Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 18h.                       
Le samedi de 9h à 13h et de 14h à18h.
Le dimanche de 9h à 12h.   

La déchetterie est ouverte      
7 jours sur 7. (sauf le 1er janvier, 
1er mai et 25 décembre) Elle est 
réservée aux particuliers. Son 
accès est gratuit. Un agent vous 
accueille, contrôle les apports et 
vous oriente sur le site.
A la déchetterie, JE DÉPOSE :

déchets verts, papiers cartons 
pliés, verre d’emballage (bou-
teilles, pots, bocaux), ferraille, 
textiles, bois, plastique, déchets 
d’équipements électriques et 
électroniques, ampoules basse 
consommation, huile moteur, 
filtre à huile, déchets diffus spéci-
fiques (acides, solvants, vernis…), 
huiles de friture, huiles de vi-
dange, batteries de véhicule léger, 
incinérables tout venant, gravats / 
inertes, plaques de plâtre

Mais JE NE DÉPOSE PAS :
ordures ménagères, déchets 
d’activités industrielles, artisa-
nales et commerciales, déchets 
putrescibles (sauf déchets verts), 
amiante, déchets explosifs et 
radioactifs, bouteilles de gaz, 
extincteurs, déchets anatomiques 
et infectieux, médicaments.

A votre service
contact Mairie



STATIONNEMENT 
PLACE CENTRALE ROGER-RÉMOND

Pensez à votre disque bleu !
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et 14h à 18h, le samedi de 8h à 12h (excepté jours fériés)

Amende de 35€ en cas d’infraction

Durée maximum autorisée : 2h

quetigny  fr


